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1.1 Arbre d’analyse pour caractériser les parcelles à risque de transfert

 
 

  

Classe de situation

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

R

PARCELLE

ZONE 

HUMIDE

PAS DE ZONE 

HUMIDE

DRAINEE(3)

NON DRAINEE

PENTE <3%

PENTE ≥3%

PROTECTION AVAL EFFICACE(1)

PAS DE PROTECTION AVAL EFFICACE(1)

PENTE <3%

PENTE ≥3%

BAS DE VERSANT(2)

PLATEAU/HAUT DE VERSANT

ZH

D+R

D

D

NP

Risque fort

Risque moyen

Risque modéré

ZH : Zone humide  D : Drainage

Transfert vertical

Transfert horizontal par ruissellement

Arbre d'analyse pour caractériser 

les parcelles à risque de transfert 

PROTECTION AVAL EFFICACE(1)

PAS DE PROTECTION AVAL EFFICACE(1)

(1): se repporter à la grille protection aval efficace

PROTECTION AVAL EFFICACE(1)

PAS DE PROTECTION AVAL EFFICACE(1)

NP

NP: Nappe Proche R : Ruissellement

(2): vérifier si besoin la présence d'hydromorphie entre 40 et 80cm

CONNECTEE AU RHF 
Réseau Hydrographique Fonctionnel

NON CONNECTEE AU RHF 
Réseau Hydrographique Fonctionnel

(3): vérifier si le drain débouche dans un réseau hydrographique fonctionnel
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2. Grille « protection efficace »  

Une protection aval efficace est un élément du paysage qui freine le ruissellement en bas de parcelle. Elle limite le transfert direct des polluants de la 

parcelle au réseau hydrographique. 

La protection doit être permanente ET continue. 

Le type et le dimensionnement de la protection est fonction des caractéristiques de la parcelle (longueur de pente, % de pente et distance au réseau 

hydrographique circulant) selon les tableaux ci-dessous : 

 
 

 

 

Distance au réseau hydrographique fonctionnel

> 200 m 20 à 200 m < 20 m

<5%  ≥5% <5%  ≥5% <5%  ≥5%

< 50 m 0 0 0 1 1 2

50 à 150 m 0 0 1 2 2 3

150 à 250 m 0 1 2 3 3 4

250 m à 350 m 1 2 3 4 4 5

> 350 m 2 3 4 5 5 5Lo
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Préconisation d’une protection à l’amont de la 
parcelle: une priorité contre le processus d’érosion! 

Si le versant continue à l’amont de la parcelle, une préconisation 

d’aménagment à l’amont de la parcelle est recommandée. La 

parcelle est alors classée en risque moyen : 

 Classe de situation 11 

R

Pentes de plus de 250m, 

encouragement à redécouper la parcelle  

0 Protection aval non nécessaire

1 Talus, talus ceinture de bas fond

Dispositif enherbé et/ou boisé 5 m*

2 Talus, talus ceinture de bas fond

Dispositif enherbé et/ou boisé 10 m*

3 Talus, talus ceinture de bas fond

Dispositif enherbé et/ou boisé 20 m*

4 Redécouper la parcelle

Talus, talus ceinture de bas fond

Dispositif enherbé et/ou boisé 30 m*

5 Redécouper la parcelle

Diagnostic et Préconisations d'aménagement


